
 

Ordures ménagères 

Qui les collecte ? 

      Nom :  ARTOIS COMM (Communauté d’Agglomération du Béthunois) 

      Adresse :  Route Nationale - ZI de Ruitz  -  62620 RUITZ 

 

      Contact :  M. Dominique GERVOIS 

      Tél. : 06 70 75 43 10 – Mail : dominique.gervois@agglo-artoiscomm.fr 
 

 

Caractéristiques  Stockage 

Tous les déchets type ménagers (déchets 
de cuisine, papiers, cartons),  

à l’exception des déchets spéciaux : 

- aérosols, peinture, cartouches, encre, 
- luminaires,  
- déchets électroniques (ordinateurs, etc.) 
- tous types de déchets souillés de 
peinture, vernis, etc. 

 En conteneurs de préférence, ou en sacs 
poubelles. 

A l’extérieur de l’entreprise, sur la voirie 
publique. 

 

Fréquence  Tarification 

Douvrin : passage tous les lundi matin. 

Billy-Berclau : passage tous les vendredi 
matin. 

 Gratuit, dans la limite de 1 m3 (1 000 L) 
par semaine. 

 

Rappel réglementaire  Remarques 

La mise en décharge est interdite pour les 
déchets qui peuvent être valorisés. Le 
papier et le carton en font partie et doivent 
être revalorisés (recyclage, réemploi, 
valorisation énergétique, etc.). 
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